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EXPOSE SUCCINCT DU SECHETAIHE GENEKAL SUR LES QUESTIONS DONT 
EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécur i t.é # le Secrétaire général présente l'exposé succinct suivant. 

La liste complhte des questions dont le Conseil de securité est saisi Figure 
dans les documents S/16213, dath du 11 janvier 1984# W16270jAdd.4, daté 
du 7 f6vrier 1984, S/16270/Add,12, data du 4 avril 1984 et S/l62fO/Add.20, daté du 
7 juin 1984. 

Au cours de la semaine qui s'est termi&? le 8 septembre 1984, le Conseil de 
s&xrit~ e$t intervenu au sujet des questians suivantes % 
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Le Consel i de sécyr 1 t& a kx>ur suiv i 1 ’ f2Xilin+::: de c:et.tt? (Iuf::t 101; ,‘1 ses 
2555ème et 25S6ème séances, tenues Les 4 f:t 6 *;l-i)t.cm>rc 1984. 

(htcc Les ci:~)ré;cniants lnvltés 3u~kir<jv~l::t , 1.. Pr Cs ltlent .3, ‘3 v e c L ’ a s s c n t i m FI n t 
du Cor)se i 1 , invité les t epr Gséntsnts üe I:I~~:I, UC i 1 ‘Tu[ (lu ie et du Yémr!n 
dénncrcit:Lqu~:, .3uc leur tlemand6>, .i [‘art icipcr au cltib,lt .;anc tlroit dc v0t.r‘. 

A ta 2556è:nil sC,nce, 1~ PrGsidcnt ù a[)&)e!.é l’clttent.ion sur le proj+>t de 
r6:;c>llutlot-t (S/Lh712) prisent4 par Lc [Jltxin, qui SC 1 it. ~‘onrw ,.;uit. : 

Le Conseil de sécuriti, - ..-~- 

HéC3f Eirmant ses r&solutions 425 (1978)) 4;!6 (1978), 501 (19821, ---~ 
508 (1982), 509 (L98L), 512 (1982) et 520 (19821, ainsi que toutes ses 
résolutions sur la situation au Liban, 

Ayant entendu La déclaration du représentant du Liban et notant avec une 
profonde préoccupation la détérioration, du fait des pratiques israéliennes, 
de la situation dans les zones occupées par Israël. au Sud-Liban, dans la Bekaa 
occidentale et dans le district de Rachaya, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et soulignant S.ts prinei es humanitaires &wnc&v dans la 
guatri&me Convention da Genbve du 12 août 48 et les obligations qui 
dhçoulen t des glsments annsx~s à ter Convention d La Wayt de 1907, 

1’ int&z ftwu? d 
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5. Prie instamm% tous les Ltats par tics à la quatr 1ème .ZonsJention de 
Genève de l.949 de tout mettre en oeuvre pour ass;;:e: le respect et 
l’applicat.lon de ses dispositons au sud-Liban, da-.s ia Bekaa occidentale et 
dans le district de bchaya; 

6. Décide de rester saisi de La question. _.-- 

h La ciemande du représentant ùe Malte, le CGnseil Ze sécurité a ens,Jite vc,tA 
~JE ce projet de résolution (5/16732), qui d recGeill1 i4 voix pour et une voix 
contre (Etats-Unis d’Amérique) et n’a pas et& adopté en ralson du vote négatif ù’c;n 
membre permanent du Conseil. 

Let.t.te datée du 4 septembre 1984, adressée ati Président du 
Conseil de sécurité par le Chargé d’affaires par intérim de 
la Mission permanente du Nicaragua auprès de l’organisation 

des Nations Unies 

Dam une lettre datée du 4 septmbre 1984, adressée au Président du Conseil de 

sécurité (W16731) , le représentant du Nicaragua a demandé que le Conseil de 
sécurité se r&unfase imkdiatement pour examiner la situation créée pae la 
recrudescence de dfriqrhs contre mm puys. 

cil de sbcuritb a xaminé cette queetim B sa &ance, tenue 
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